
                                                       

Contrat d’engagement solidaire – Vins bio 

AMAP Les Biaux Arpajonnais / Domaine Enclos de la Croix 

Entre  

Domaine Enclos de la croix – 2 avenue Marius Alès – 34130 Lansargues 

 téléphone : 04 67 86 72 11   e-mail : commercial@enclosdelacroix.com 

Et l’adhérent(e) des Biaux Arpajonnais – AMAP 

NOM : 

Prénom : 

Adresse : 

Téléphone et courriel : 

 OBJET DU CONTRAT :  

Les signataires du contrat s’engagent à respecter les principes et les engagements définis dans la Charte des AMAP 
ainsi que les statuts et le règlement intérieur de l’associaQon « Les Biaux Arpajonnais » disponible auprès de 
l'associaQon ou sur le site du réseau AMAP IdF : hZp://amapidf.org .  
Ce contrat instaure un partenariat avec le Domaine Enclos de la Croix. En souscrivant ce contrat, nous préachetons 
aux producteurs des vins issus de culture respectant une agriculture paysanne.  
Nous aidons, de ce fait, nos producteurs partenaires à mieux gérer leur volume de producQon, à obtenir la trésorerie 
nécessaire à la producQon, et consommons des produits dont nous connaissons la provenance et les méthodes 
producQons. Le producteur s’engage à fournir au consomm’acteur un produit de qualité en terme gustaQf et sanitaire 
issu d’une exploitaQon respectueuse de l’environnement. Ce contrat est signé directement entre le producteur et le 
partenaire qui remplit obligatoirement les condiLons suivantes : Etre adhérent-e à l’AssociaLon « Les Biaux 
Arpajonnais » à jour de sa coLsaLon. 

ENGAGEMENT DE L ADHERENT : 

-  Acter que la souscripQon du présent contrat consQtue un souQen capital pour les producteurs, un geste pour le 
mainQen de l’agriculture paysanne et pour le souQen d’une économie solidaire.  
- Préfinancer le contrat. 

ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR : 

-  MeZre en œuvre ce qui est nécessaire sur son exploitaQon pour réaliser au mieux sa récolte. 
- Livrer suivant le calendrier établi des produits de qualité, issus exclusivement de son exploitaQon. 
- Exploiter dans le respect des réglementaQons en vigueur. 



DATE ET LIEU DE DISTRIBUTION : 

Vendredi 23 Octobre 2020 (arrivée des pré-commandes & dégustaLon) 

Aux Ateliers du 29 – 31 rue Dauvilliers – ARPAJON. 

PROPOSITION ET TARIFS : 

 



MODALITES DE REGLEMENT : 

1 chèque à la commande, à l’ordre  de «  enclos de la croix » 

Ce contrat, établi en partenariat avec L’enclos de la croix et l’AMAP les Biaux Arpajonnais, est conforme aux statuts de 
l’associaQon. 

En cas de situaQon exepQonnelle (catastrophe climaQque…) les condiQons de ce contrat pourront être revues lors 
d’une réunion spécifique à ceZe situaQon, réunissant le producteur, les abonnés et éventuellement un représentant 
du réseau Amap Ile de France 

Contrat établi en deux exemplaires, 

Fait à Arpajon, le 

  L’adhérent(e)                                   Le producteur


